
Dans les paysages des gorges de l’Ardèche, 
le Renard roux entre actuellement dans sa 
saison des naissances. Ce canidé sauvage élé-
gant mesure environ un mètre de long pour un 
poids moyen d’environ 6 à 7 kg. Les portées 
peuvent compter de 1 à 12 petits, élevés par 
la mère dans un terrier durant leurs premières 
semaines de vie. Espèce très adaptable, le 
renard fréquente de nombreux milieux du ter-
ritoire : garrigues, forêts, zones agricoles ou 
lisières de villages. Opportuniste, il se nourrit 
de petits rongeurs, d’insectes, de fruits et de 
baies. Principalement actif la nuit, ce discret 
chasseur joue un rôle écologique important

Arrivée des vautours percnoptères et zones de quiétude

Le SGGA accompagne depuis longtemps les 
organisateurs de manifestations sportives du 
territoire afin de concilier au mieux les pra-
tiques sportives avec les enjeux environnemen-
taux. Au mois de mars, un temps d’échange 
a été organisé sur le terrain pour partager ces 
enjeux (sensibilité des rapaces, flore protégée, 
fonctionnement des cours d’eau…). Le partage 
des connaissances est essentiel pour concilier 
la pratique sportive avec le respect des milieux 
naturels. Des rencontres individuelles avec les 
organisateurs sont également organisées afin 
d’étudier plus précisément leurs événements 
(tracé, balisage, zones de ravitaillement, etc.).

Rencontre avec les organisateurs de manifestations 
sportives du territoire

Rencontre avec les organisateurs © SGGA.

en régulant les populations de rongeurs et en 
participant à la dispersion des graines.

Grâce à ce partenariat, des mesures concrètes 
peuvent être mises en place : le Trail des gorges 
instaure par exemple des zones de silence pour 
préserver la quiétude des rapaces  ; le Mara-
thon des gorges inscrit dans son règlement 
l’interdiction d’utiliser des cornes de brume ou 
des fumigènes durant la course, etc.

sensibilisation auprès des pratiquants d’acti-
vités de pleine nature. Des panneaux sont 
ainsi installés pour signaler les zones de 
quiétude et favoriser le bon déroulement de 
la reproduction de cette espèce protégée.

       Réservez vos places !  
       www.gorgesdelardeche.fr

Zoom espèce : le renard roux

Vautour percnoptère © N.Bazin.

Le SGGA, avec l’appui du Conservatoire bota-
nique national du Massif central, met en place 
un suivi annuel de la flore sur son territoire 
(ENS, RNNGA, Natura 2000).
Plusieurs espèces à fort enjeu de conserva-
tion sont ciblées afin de mesurer l’évolution 
de leurs populations et leur sensibilité face 
au changement climatique. Parmi elles figure 
la Corbeille d’argent à gros fruits (Hormatho-
phylla saxigena), espèce endémique du sud de 
la France. Protégée au niveau national, elle 
montre depuis quelques années des signes de 
mortalité inhabituels à la suite d’épisodes de 
sécheresse. 

Pour cette espèce rupestre, le suivi est réalisé 
par photographie et par comptage des indivi-
dus. Il sera renouvelé par les agents du SGGA 
tous les cinq ans afin de caractériser l’évolution 
de sa population.

Depuis le mois de mars, les couples de Vau-
tour percnoptère sont de retour sur notre ter-
ritoire. Ce petit vautour migrateur est actuel-
lement classé « en danger d’extinction » par 
l’Union internationale pour la conservation de 
la nature (UICN). Sa période de reproduction 
s’étend de mars à septembre, durant laquelle 
il est particulièrement sensible au dérange-
ment humain. Tout événement inhabituel à 
proximité de son aire de reproduction peut 
engendrer un stress pour les adultes, une 
fuite, voire un abandon du nid. Afin d’assurer 
leur quiétude, le SGGA mène un travail de

Suivi de la flore : la Corbeille d’argent à gros fruits
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a saison des bivouacs 2026 est lancée avec l’arrivée des premières belles journées de printemps ! En partenariat avec l’office 

de tourisme, le bivouac de Gournier a déjà accueilli ses premiers visiteurs, tandis que Gaud ouvrira ses portes dès les week-ends 

de juin. Cet hiver, notre équipe technique, renforcée pour l’occasion, a profité de la saison creuse pour réaliser de nombreux 

travaux d’entretien indispensables. Ils ont également œuvré à la maintenance et au renouvellement du matériel, notamment des tentes et 

matelas. Leur dévouement et leur investissement méritent d’être salués. La sensibilisation à la préservation de notre environnement est au 

cœur de notre mission. Nous encourageons nos visiteurs à apprécier la beauté naturelle des gorges tout en respectant cet écosystème fragile. 

Grâce à nos deux aires de découverte, nous proposons des animations nature pour enrichir l’expérience de chacun. Pour maximiser le confort 

de nos visiteurs, nous veillons à proposer des boissons fraîches, bio et locales certains soirs, ainsi que des boissons chaudes le matin. Notre 

objectif est de sensibiliser les visiteurs tout en leur proposant un séjour agréable. Cependant, le changement climatique impose une vigilance 

particulière en matière de gestion du risque incendie. Faire cuire des aliments sur les bivouacs est un moment convivial et très apprécié. En 

plus de l’espace plancha, nous avons optimisé les places à feu, en maintenant quelques barbecues collectifs en complément. Nous restons 

toutefois attentifs aux niveaux de risque, ajustant ces installations en fonction des recommandations des services de sécurité de l’État. Cela 

pourrait aller jusqu’à la fermeture des barbecues si nécessaire. Face à l’augmentation des risques, il est essentiel de trouver des solutions 

tout en sensibilisant nos visiteurs à la nécessité de s’adapter.				  
                                                              Shirley Senot,
				    Vice-Présidente en charge des bivouacs

Syndicat de Gestion des Gorges de l’Ardèche

vendredi 8 mai 2026 ♦ LABASTIDE DE VIRAC :  
A la découverte des insectes aquatiques

SAMEDI 30 MAI 2026 ♦ LE GARN : 
Balade mystérieuse à la découverte des dolmens 
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Les 18 collectivités membres du SGGA : Aiguèze, Bidon, Gras, Issirac, Labastide-de-Virac, Lagorce, Larnas, Le Garn, Orgnac-l’Aven, 
Saint-Just-d’Ardèche, Saint-Marcel-d’Ardèche, Saint-Martin-d’Ardèche, Saint-Remèze, Salavas, Vagnas, Vallont-Pont-d’Arc  
et les Conseils départementaux de l’Ardèche et du Gard.
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